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Royaume-Uni
Le Royaume-Uni reste un pays de
destination important dans les
flux migratoires internationaux,
mais ses ressortissants sont aussi
nombreux à émigrer. En 2006,
selon les estimations, 591 000
immigrants sont arrivés dans le
pays pour y vivre pendant au

moins un an tandis que, toujours selon les estimations,
400 000 personnes ont quitté le Royaume-Uni, d’où un
solde migratoire positif de 191 000 individus. Le solde
migratoire est également positif (+ 71 000) dans le cas des
ressortissants des pays d’Europe orientale devenus
membres de l’UE (A8) le 1er mai 2004. Les flux d’entrées de
travailleurs originaires des pays A8, auxquels l’accès au
marché du travail britannique a été accordé d’emblée, sont
restés relativement stables depuis l’adhésion. Entre
juin 2006 et juin 2007, 218 000 ressortissants de ces pays se
sont inscrits au Worker Registration Scheme, ce qui
correspond à la moyenne annuelle enregistrée les
deux années précédentes. Plus des deux tiers sont des
Polonais. Les groupes qui se classent juste derrière, par la
taille, sont les Lituaniens et les Slovaques. De fait, parmi les
ressortissants étrangers, les Polonais sont les plus
nombreux : en 2007, on en dénombrait 406 000 (dont
292 000 pourvus d’un emploi). Le nombre total de
ressortissants des pays A8 était de 587 000, dont
409 000 ayant un emploi, proportion nettement supérieure
à celle relevée parmi les autochtones.

L’afflux important de ressortissants des pays A8 a
conduit le Royaume-Uni à imposer une période de
transition aux Roumains et aux Bulgares après l’adhésion
de leurs pays respectifs à l’UE, le 1er janvier 2007.

Au total, en 2006, 141 000 permis de travail ont été
accordés à des ressortissants de pays extérieurs à l’EEE; les
services informatiques (22 % environ) et les services
médicaux et de santé (18 % environ) ont été les principaux
secteurs bénéficiaires. Parmi les étrangers ayant obtenu un
permis de travail, le groupe le plus important par la taille
est celui des Indiens, qui représentent 37 % du total. Les
Indiens représentent aussi plus de 40 % des quelque
22 000 admissions au titre du Programme relatif aux
migrants hautement qualifiés (HSMP).

En 2006, le nombre de demandes d’asile est tombé à
28 000, soit une baisse de 8 %. Dans 85 % des cas, les
demandes émanaient de personnes déjà présentes sur le
territoire.

Dans le domaine de la politique migratoire, les
principaux changements structurels ont été la création, au
sein du Home Office, de l’Agence pour le contrôle aux
frontières et l’immigration (BIA) et de deux nouvelles
commissions consultatives, la Commission consultative
sur les migrations (MAC) et le Forum sur l’impact des
migrations (MIF). La BIA, qui remplace la direction de
l’immigration et de la nationalité, devrait bénéficier d’une

plus grande latitude d’action; son obligation de rendre des
comptes sera renforcée mais elle sera dotée d’attributions
plus claires.

Composée d’experts indépendants, la Commission
consultative sur les migrations (MAC) a pour mission de
recenser les secteurs souffrant de pénuries de main-
d’œuvre et dans lesquels l’immigration pourrait permettre
de combler les déficits de compétences. Elle dressera
chaque semestre une liste des métiers en tension, dont la
première en juin 2008. Opérationnel depuis l’été 2007, le
Forum sur l’impact des migrations (MIF) évaluera, du point
de vue qualitatif, les conséquences au sens large de
l’immigration sur la société.

Au Royaume-Uni, la principale réforme concerne la
mise en place échelonnée d’un système à points (PBS) pour
gérer l’immigration de travail. Les cinq « niveaux » dont est
composé le système sont mis en œuvre progressivement.
Le niveau 1 (travailleurs hautement qualifiés), qui
remplace le Programme relatif aux migrants hautement
qualifiés, a été mis en route au premier trimestre 2008. En
parallèle, un registre des employeurs désireux de parrainer
des migrants de travail a été ouvert, dans la perspective de
la mise en œuvre des niveaux correspondant aux migrants
parrainés (niveaux 2 et 5) un peu plus tard dans l’année.

Le niveau 2 (travailleurs qualifiés en possession d’une
offre d’emploi, travailleurs ayant une activité liée à la
religion, athlètes et personnes mutées à l’intérieur de leur
entreprise) et le niveau 5 (personnes relevant du
programme de mobilité des jeunes et certains travailleurs
temporaires)  sera mis en œuvre au trois ième
trimestre 2008. Enfin, le niveau 4 (étudiants) commencera
à fonctionner au premier trimestre 2009. Certaines des
anciennes filières d’immigration seront intégrées au
système (entrepreneurs et investisseurs, par exemple)
tandis que d’autres (employés de maison, par exemple)
seront fermées. Le niveau 3, qui concerne les migrants peu
qualifiés, ne sera pas mis en œuvre. Les programmes en
place qui concernent les travailleurs saisonniers et
faiblement qualifiés sont réservés aux Roumains et aux
Bulgares exclusivement.

En février 2008, le gouvernement a rendu publique
une proposition de procédure d’accès à la citoyenneté en
trois étapes, dont une nouvelle période probatoire entre le
séjour temporaire et  le séjour permanent ou la
naturalisation. Le plein accès aux prestations sera reporté à
la fin de la période probatoire. Pour financer l’impact
transitoire des migrations sur la fourniture de services
publics, il est envisagé de relever le montant des droits à
acquitter pour l’instruction de certaines demandes
d’immigration. Les migrants qui ont le plus recours aux
services publics, comme les enfants et les parents âgés,
devraient payer des droits plus élevés que les autres.

Pour en savoir plus…
www.bia.homeoffice.gov.uk/
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Flux migratoires des étrangers
Flux migratoires des étrangers
Définition nationale

1995 2000 2005 2006
Moyenne Milliers

1995-2000 2001-2006 2006

Pour 1000 habitants

Entrées 3.9 6.4 7.9 8.4 4.8 7.5 509.8

Sorties 1.7 2.7 2.9 3.2 2.2 2.8 193.7

Entrées d’étrangers par catégorie (long terme)
Statistiques de permis de résidence 
(données standardisées)

Milliers Répartition (%)

Entrées des 10 principales nationalités 
en % du flux total d’étrangers

2005 2006 2005 2006

Travail 89.8 99.3 24.7 28.9

Famille (y compris la famille accompagnante) 98.1 109.2 27.0 31.8

Humanitaire 67.8 30.6 18.7 8.9

Libre circulation 88.2 83.5 24.3 24.3

Autres 19.2 20.7 5.3 6.0

Total 363.1 343.2

Migrations temporaires 2000 2005 2006
Moyenne annuelle

2000-2006

Milliers

Étudiants 76.0 117.0 137.0 106.4

Stagiaires . . . . . . . .

Vacanciers actifs 38.4 56.6 43.7 46.4

Travailleurs saisonniers 10.1 15.7 16.1 16.0

Personnel transféré au sein de leur entreprise . . . . . . . .

Autres travailleurs temporaires 58.0 202.6 206.1 114.9

Entrées de demandeurs d’asile 1995 2000 2005 2006
Moyenne Milliers

1995-2000 2001-2006 2006

Pour 1000 habitants 0.9 1.7 0.5 0.5 1.1 1.0 28.3

Indicateurs macroéconomiques, démographiques et liés au marché du travail

Indicateurs macroéconomiques 1995 2000 2005 2006
Moyenne Niveau

1995-2000 2001-2006 2006

PIB réel (croissance en %) 2.9 3.8 1.8 2.8 3.2 2.6

PIB/tête (croissance en % et niveau en dollars É-U) 2.7 3.4 1.2 2.3 2.9 2.1 28 887

Emploi (croissance en % et niveau en milliers) 1.2 1.2 1.0 0.9 1.3 0.9  29 017

Chômage (% de la population active) 8.6 5.5 4.8 5.5 6.9 5.1

Composantes de la croissance 
de la population totale

1995 2000 2005 2006
Moyenne

1995-2000 2001-2006

Pour 1000 habitants

Total 2.6 3.7 . . . . 3.0 . .

Accroissement naturel 1.6 1.2 . . . . 1.5 . .

Solde migratoire 1.0 2.5 . . . . 1.6 . .

Population totale 1995 2000 2005 2006
Moyenne Milliers

1995-2000 2001-2006 2006

Croissance annuelle en %

Personnes nées dans le pays de résidence 0.1 – 0.2 0.2 0.1 0.1 54 471

Personnes nées à l’étranger 2.3 4.0 5.2 4.7 3.0 4.7 6 116

Nationaux 0.4 0.1 0.3 – 0.2 0.2 57 195

Étrangers –4.1 6.1 6.2 11.8 3.8 5.6 3 392

Naturalisations 1995 2000 2005 2006
Moyenne Niveau

1995-2000 2001-2006 2006

En % de la population étrangère 2.0 3.7 5.7 5.1 2.5 4.9 154 095

Résultats sur le marché du travail 1995 2000 2005 2006
Moyenne

1995-2000 2001-2006

Emploi / population (%)

Hommes nés dans le pays de résidence 75.4 78.3 77.9 77.1 76.9 77.9

Hommes nés à l’étranger 67.3 71.1 72.4 76.2 69.8 73.1

Femmes nées dans le pays de résidence 62.3 65.7 67.0 67.0 64.1 66.7

Femmes nées à l’étranger 51.3 53.1 56.1 56.5 53.0 55.2

Taux de chômage (% de la population active)

Hommes nés dans le pays de résidence 9.9 5.9 4.7 5.5 7.8 5.1

Hommes nés à l’étranger 14.2 9.6 7.5 7.4 11.3 7.7

Femmes nées dans le pays de résidence 6.7 4.6 3.7 4.5 5.5 4.0

Femmes nées à l’étranger 11.0 7.8 7.1 7.9 8.8 7.1

Les notes et sources figurent en début de chapitre. 1 2 http://dx.doi.org/10.1787/442462183070
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